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1. Introduction
La gestion efficace des contrats publics est un facteur determinant de la reussite des projets et de la
bonne utilisation des deniers publics. Ce guide presente les meilleures pratiques en matiere de gestion
des contrats, depuis la notification jusqu'a la reception definitive, en passant par le suivi de l'execution et
la gestion des avenants.

2. Cycle de Vie d'un Contrat Public

Phase Acteurs Documents Cles

Notification Autorite contractante, Titulaire Decision d'attribution, PV d'ouverture

Approbation CPM, ARMP Fiche de conformite, approbation CPM

Signature Signataire autorise Contrat signe, cautionnement

Demarrage
Maitrise d'ouvrage, Maitrise
d'oeuvre

Ordre de service, plan de travail

Execution Cellule de suivi, Controleur PV d'avancement, situations de travaux

Reception Commission de reception PV provisoire, PV definitif, reserves

3. Suivi de l'Execution
Le suivi rigoureux de l'execution des contrats est essentiel pour garantir le respect des delais, des couts
et de la qualite. Les outils de suivi recommandes incluent :

Reunions de coordination : Organisees hebdomadairement ou bimensuellement avec le titulaire du
marche, elles permettent de suivre l'avancement des travaux et de traiter les problemes emergents.

Rapports d'avancement : Produits mensuellement par le titulaire, ils documentent l'etat d'execution,
les difficultes rencontrees et les previsions pour la periode suivante.

Visites sur site : Effectuees regulierement par la cellule de suivi pour verifier la conformite des
travaux avec les specifications du cahier des charges.

Tableau de bord : Outil de pilotage synthetisant les indicateurs cles de performance (delais, couts,
qualite, securite) de chaque contrat en cours.

4. Gestion des Avenants
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Les avenants doivent etre l'exception et non la regle. Avant de recourir a un avenant, il convient de
verifier les conditions suivantes : l'imprevision ne resulte pas d'une faute du titulaire ; le montant cumule
des avenants ne depasse pas 20% du montant initial du marche ; et l'avenant est justifie par des
circonstances objectives et documentees. Tout avenant doit etre approuve par la CPM avant execution.

5. Gestion des Litiges

Type de Litige Mecanisme de Resolution Delai

Retard d'execution Mise en demeure, penalites de retard 15 jours pour contestation

Non-conformite Observations ecrites, refection des travaux 30 jours pour remediation

Desaccord technique Expertise technique, mediateur 45 jours pour resolution

Resiliation Procedure de resiliation, comite de litige 60 jours pour regularisation

6. Indicateurs de Performance
Pour evaluer l'efficacite de la gestion des contrats, les indicateurs suivants sont recommandes : taux de
respect des delais (objectif > 85%), ecart budgétaire moyen (objectif < 10%), taux de satisfaction des
maitrises d'ouvrage (objectif > 90%), nombre de litiges par contrat (objectif < 1), et taux de conformite
des livrables (objectif > 95%).


